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_  NOUVEAU CODE DE PROCÉDURE CIVILE   
  LIVRE PREMIER  DISPOSITIONS COMMUNES À TOUTES LES JURIDICTIONS  
  TITRE PREMIER  DISPOSITIONS LIMINAIRES  
  CHAPITRE PREMIER  LES PRINCIPES DIRECTEURS DU PROCÈS  
  SECTION VI  LA CONTRADICTION  

 

 Art. 14   Nulle partie ne peut être jugée sans avoir été entendue ou appelée.  
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